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Procès-verbal 
Séance du Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou 

du Lundi 31 Janvier 2022 
 

L’an deux mille vingt deux, le Lundi 31 Janvier, à 19 heures, le Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Salle des Plantagenêts de Beaufort-en-Vallée, commune 
déléguée de Beaufort-en-Anjou, en session ordinaire du mois de janvier, sous la présidence de M. Jean-
Charles TAUGOURDEAU. 
 

Etaient présents : M. Patrice BAILLOUX, M. Benoit BAUDRY, M. Thierry BELLEMON, Mme Nathalie 
BRARD, M. Jean-Claude DOISNEAU, Mme Frédérique DOIZY, M. Alain DOZIAS, Bertrand EDIN, M. Jean-
Jacques FALLOURD, Mme Lucie GAUTIER, Mme Audrey GUILLEMOT, M. Didier LEGEAY, Mme Elisabeth 
LENOIR, M. Cédric MACHEFER, M. Emmanuel MARTINEAU, Mme Maryvonne MEIGNAN, Mme Amélie 
MENARD, M. Jean-Michel MINAUD, Mme Stéphanie MOCQUES, Mme Carole MONTAGNE, M. Philippe 
OULATE, Mme Virginie PIERRE, Mme Nathalie SANTON-HARDOUIN, M. Jean-Charles TAUGOURDEAU, 
Mme Claudette TURC, M. Luc VANDEVELDE, M. Gérard LEBOUCHER, Mme Amandine REMOND 
 
Etaient absents avec procuration : Mme Marie-Christine BOUJUAU donne pouvoir à Mme Frédérique 
DOIZY, Mme Stéphanie HALLET donne pouvoir à Mme Carole MONTAGNE, Mme Bénédicte PAYNE 
donne pouvoir à M. Patrice BAILLOUX, M. Julien SEILLE donne pouvoir à Mme Claudette TURC 
  
Etaient absents : M. Philippe TESSEREAU-BARBOT 
 
A été nommé secrétaire de séance : M. Emmanuel MARTINEAU 

 
*************** 

M. le Maire précise que la séance ne sera pas filmée et que la raison est liée au COVID. 
 
Le procès-verbal du conseil municipal du 14 décembre 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
 
Questions publiques des habitants au conseil municipal 
 
M. le Maire informe que les questions des habitants au conseil municipal seront posées au prochain 
conseil municipal. 
 

Décisions prises par le Maire par délégation du conseil municipal 
 

Marché de fourniture de carburant par cartes accréditives pour l’approvisionnement des 
véhicules de la commune de Beaufort-en-Anjou 
(Affaire n° 2021 B 020 F 05) 
 
Considérant la nécessité pour les Services Techniques de pouvoir s’approvisionner sur l’intégralité des 
heures de services ;  
 
Considérant la nécessité d’une gestion fine de la consommation de carburant des véhicules de la 
commune ; 
 
Vu l’offre de la SAS La Compagnie des Cartes Carburant, émettrice des cartes carburant PRO 
Intermarché, et après en avoir pris connaissance ; 
 
Le Maire de la commune de Beaufort-en-Anjou a décidé de contracter avec la SAS La Compagnie des 
Cartes Carburant, sise 70 rue Saint-Denis à Saint-Ouen 93582, pour la fourniture de carburant par 
cartes accréditives pour l’approvisionnement des véhicules de la commune de Beaufort-en-Anjou. 
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Date de notification du contrat  11 Janvier 2022 
Durée du contrat :    1 an, renouvelable 2 fois par reconduction tacite 
Démarrage des prestations  A la notification du marché 
Prix unitaires appliqués aux quantités réellement exécutées dans la limite de 40 000.00 € HT sur la 
durée totale du marché  

La fourniture et pose d’un pumptrack rue Saint-Benoît à Beaufort-en-Anjou (Affaire n° 
2021 B 020 F 08) 

 
Considérant le projet lauréat de l’édition 2021 du Budget Participatif, 
Considérant le souhait de la commune de se doter d’un pumptrack modulaire et évolutif à 
destination des enfants de 6 à 12 ans,  
Vu l’offre de la Société Playgones et après en avoir pris connaissance ; 
Article 1 – Le Maire de la commune de Beaufort-en-Anjou a décidé de contracter avec la Société 
Playgones, sise 7, impasse Gutenberg Rochetoirin 38110, pour la fourniture et pose d’un pumptrack 
rue Saint-Benoît. 
Date de notification du contrat 13 Décembre 2021 

 De la date de notification jusqu’à l’échéance du délai de garantie 
Délai d’exécution :  De la date de notification jusqu’au 30 Juin 2022 
Prix global et forfaitaire :   33 703.70 € HT    
 
 

Réalisation d’un emprunt 
 

Vu le budget primitif 2021 et ses décisions modificatives, 
Considérant que pour financer les investissements 2021 prévus au budget principal, il est nécessaire 
de recourir à l’emprunt, 
Vu l’offre de financement proposée par La Banque Postale et après en avoir pris connaissance, 
 
Le Maire de la commune de Beaufort-en-Anjou décide de recourir à un emprunt d’un montant de 
799 000 €, auprès de La Banque Postale, aux conditions suivantes :  
 
Principales caractéristiques du contrat de prêt  
-Score Gissler : 1A 
-Montant 799 000 Euros 
-Durée : 16 ans et 1 mois (dont phase de mobilisation) 
-Taux fixe de 0.80% 
-Echéances constantes  
-Base de calcul des intérêts 30/360 jours 
-Périodicité : trimestrielle par le principe de débit d’office 
-Déblocage des fonds, du 01/02/2022 au 01/02/2023 par crédit d’office. 
-Modalités de versement Tirage de 15K€ minimum 
-Conditions financières €STR+ 0.58%.CNU 0.10% 
-Commission de non-utilisation des fonds 0.10% 
-Condition de RA Indemnité actuarielle 
-Frais de dossier : 0.10% soit 799€ 
 
Alain Dozias se questionne sur le point « Emprunt structuré ». Il souhaiterait en connaitre la 
structure avec une note synthétique. 
Il demande également si le montant sera vu à la baisse si tout n’est pas consommé ? 
 
Rachel Beucher précise que l’emprunt ne sera pas forcément utilisé dans sa totalité. Il sera utilisé 
par tranche de 15 000 € en fonction des besoins. Les investissements 2021 seront en partie financés 
sur 2022 et nécessiteront des déblocages de fond. 
 
M. le Maire ajoute qu’une recherche sera effectuée et que les éléments relatifs à cet emprunt 
seront adressés aux conseillers municipaux par mail. 
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Restauration de la chapelle de l’ancien Hôtel Dieu de Beaufort-en-Anjou (Affaire n° 2021 B 
324 PI M1) 
 
Considérant le travail de diagnostic réalisé en 2018 sur l’édifice de l’ancien Hôtel Dieu ; 
Considérant la nécessité d’intervenir dans une première phase sur le périmètre de la chapelle dont l’état 
de dégradation est très avancé ;  
Vu l’offre de la Société Archi-Trav et après en avoir pris connaissance ; 
 
Le Maire de la commune de Beaufort-en-Anjou a décidé de contracter avec la Société Archi-Trav, sise 8 
bis, boulevard Foch Angers 49100, pour les prestations de maîtrise d’œuvre en vue de la restauration de 
la chapelle de l’ancien Hôtel Dieu. 
 
Date de notification du contrat 13 Décembre 2021 
Durée du contrat :    De la date de notification jusqu’à la fin du délai de  

garantie de parfait achèvement des travaux  
Démarrage des missions  : à la date de notification 
Prix global et forfaitaire :   131 605.00 € HT    
 
Amélie Ménard demande ce qui va être restauré sachant que les phases de travaux avaient déjà été 
présentées auparavant. 
 
M. le Maire précise qu’il s’agit du contrat avec le cabinet d’architecte qui va mettre à jour l’étude sur la 
totalité du bâtiment. Il ajoute que ce sujet ne concerne pas les travaux mais uniquement l’étude. 
 
Elisabeth Lenoir demande quel est la nature des travaux. 
 
Didier Legeay précise que cela porte sur une partie des fondations du bâtiment pour le stabiliser. 

 
Demande de subvention DSIL 2022 – Mise en sécurité de l’école du Château – Phase 1 
 

Vu la délibération du 27 juillet 2020 autorisant le Maire à demander des subventions à tout organisme 

financeur dans la limite de 500 000€ par financeur, 

Considérant le projet de mise en sécurité de l’école du château pour un montant global de 131 388,00 

€TTC, 

Considérant que ce projet relève d’une urgence et d’une nécessité structurelle au vu des constations et 

expertises réalisées et qu’il est identifié comme priorité 1, 

Considérant que les objectifs du projet rentrent dans les critères de financement de la Dotation de 

Soutien à l’Investissement Local 2022 (DSIL 2022) dans le cadre des Grandes Priorités d’Investissement, 

Article 1 : La commune sollicite la participation financière de l’Etat la plus élevée possible au titre de la 

Dotation de Soutien à l’Investissement Local 2022 (DSIL 2022), soit 80% pour permettre la mise en 

sécurité de l’école du château. 

Article 2 : La commune arrête le plan de financement comme suit : 

 

 

DEPENSES HT RECETTES 

109 490,00 € DSIL 2022 87 592,00 € 

 Autofinancement 21 598,00 € 

Total dépenses Total Recettes 

109 490,00 € 109 490,00 € 
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Elisabeth LENOIR demande des précisions sur ces travaux. 
 
M. le Maire répond qu’il s’agit de renforcer les fondations en comblant les fissures par de la résine. 
 
Didier LEGEAY complète en expliquant que l’étude des sols a révélé qu’un travail sur les fondations 
s’imposait par l’injection de résines. 
 

Réalisation d’un contrat de colocation de logement meublé 
 
Vu la demande d’un locataire concernant la prolongation du contrat de colocation, signé le 16 août 
2021, à effet au 16 août 2021, d’un appartement meublé, situé sur la commune de Beaufort-en-
Anjou, 1, rue des AFN,  
 
Il est convenu que la commune de Beaufort-en-Anjou prolonge d’une durée de 5 mois et 15 jours le 
contrat de location signé le 16 août 2021, à effet au 16 août 2021, à titre précaire et provisoire dans 
le cadre d’un bail mobilité, un appartement en colocation situé 1, rue des AFN à Beaufort-en-Anjou. 
L’appartement en colocation sera occupé du 1er janvier 2022 au 15 juin 2022. 
 
Loyer mensuel ..............................   191,25 €  
Forfait charges mensuelles ...........      80 €  
 
 

Réalisation d’un contrat de location d’un studio meublé 
 
Il est convenu que la commune de Beaufort-en-Anjou met à disposition à titre précaire et provisoire, 
un studio meublé situé 2, rue des Tilleuls à Beaufort-en-Anjou du 1er janvier 2022 au 31 mars 2022. 
 
Loyer mensuel  .................................................................     203,34 € (169,45 HT) 
Charges mensuelles du 01.01.22 au 31.03.22..................     60,20 € (50,17 HT) 
Ordures ménagères  .........................................................             7,20 € (6,00 € HT) 
 

Marché de fourniture de produits d’entretien et d’hygiène pour l’ensemble des services y 
compris l’atelier mécanique (Affaire n° 2021 B 020 F 04) 

 
Considérant la nécessité d’entretenir les locaux des services communaux ; 
 
Considérant la nécessité de prendre en compte la protection de l’environnement par une baisse de 
la nocivité des produits ; 
 
Considérant la nécessité de prendre en compte les enjeux en matière d’hygiène, sécurité et santé 
des agents d’entretien, des occupants des locaux et des usagers ;  
 
Considérant la nécessité de prendre en compte l’enjeu économique par une gestion efficace des 
achats ; 
 
Vu les offres respectives des Sociétés Deslandes, Gama 29 et Prophyl et après en avoir pris 
connaissance ; 
 
Le Maire de la commune de Beaufort-en-Anjou a décidé de contracter avec : 

- la Société Deslandes, sise ZAC Les Quatre Chemins à Lucon 85403 
- la Société GAMA 29 sise 530, rue Jacqueline Auriol à Brest 29803 
- la Société Prophyl sis ZAC de la Verdière à Mauves-sur-Loire 44470 
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Tableau récapitulatif des accords-cadres à bons de commande : 
 

 Lot 01 Lot 02 Lot 03 Lot 04 Lot 05 Lot 06 

Objet du 
lot 

Produits 
d’entretien en 

milieu 
alimentaire et 

EPI 

Produits 
d’entretien 
pour sols, 

surfaces et 
sanitaires 

Produits 
d’hygiène, de 
protection et 
de réception 

Produits 
d’hygiène 
corporelle 

Produits de 
brosserie, 

accessoires et 
matériels 

Produits 
« atelier 

mécanique » 

Titulaire DESLANDES GAMA 29 PROPHYL DESLANDES DESLANDES DESLANDES 

Date de 
notification 
et 
démarrage 
des 
prestations 

 
20/01/2022 

 
20/01/2022 

 
20/01/2022 

 
20/01/2022 

 
20/01/2022 

 
20/01/2022 

Durée du 
contrat 

1 an, 
renouvelable                

3 fois  

1 an, 
renouvelable            

3 fois  

1 an, 
renouvelable              

3 fois  

1 an, 
renouvelable            

3 fois  

1 an, 
renouvelable                

3 fois  

1 an, 
renouvelable              

3 fois  

 
Coût du 
contrat 

Montant 
maximum : 

1 500 € HT / an 

Montant 
maximum : 

3 000 € HT / an 

Montant 
maximum : 

17 600 € HT / 
an 

Montant 
maximum : 

4 000 € HT / an 

Montant 
maximum : 

6 000 € HT / an 

Montant 
maximum :            

3 500 € HT / an 

Rabais sur 
catalogue 
consenti 

 
40 % 

 
45 % 

 
35 % 

 
40 % 

 
40 % 

 
40 % 

 
Nathalie Santon-Hardouin demande si la commune privilégie des produits de gamme écologique. 
Elle précise que l’entreprise propose 2 gammes : écologique et non écologique. Elle souhaite connaitre 
les achats réalisés par la collectivité. 
 
M. le Maire précise qu’il ne s’engage pas sur cette réponse. Il ajoute que cela fait déjà plusieurs années 
que la commune est engagée zéro phyto et suppose que les produits écologiques sont certainement 
privilégiés à la condition qu’ils soient efficaces et répondent aux besoins. Il précise que la question sera 
posée aux services. 

 
 

2022/01 - Autorisation du maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2022  
(rapporteur : Patrice BAILLOUX) 
 
Suite à une remarque gracieuse de la Préfecture il convient de reprendre cette délibération aux seuls 
crédits ouverts au BP 2021 sans les restes à réaliser 2020. 
Afin de ne pas retarder le démarrage ou la poursuite d’une opération inscrite au budget dans l'attente 
du vote du suivant, l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permet, dans le cas 
où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre 
en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la  
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limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 
l'autorisation de programme ou d'engagement. 

 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

 
Patrice BAILLOUX propose comme chaque année de mettre en œuvre cette disposition pour les 
opérations figurant dans le projet de délibération suivant : 
 
Alain Dozias soulève qu’il est notifié « 2020 » dans la délibération et demande à connaitre les restes 
à réaliser en 2020 ? 
 
Rachel Beucher précise qu’il y a eu une faute de frappe 2021 et qu’elle sera rectifiée. 
 
Le conseil municipal, 
Vu le budget primitif 2021, 
Vu l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le maire à engager, liquider et mandater des opérations d’investissement dans 
la limite des plafonds ci-dessous : 

 

Chapitre BP 2021+ DM votés 25% arrondi 

20 104 894,00 26 223,00 

204 7 000,00 1 750,00 

21 698 216,00 174 554,00 

23 953 484,22 238 371,00 

 
ANNULE la délibération du 14 décembre 2021. 
 

2022/2 - Musée Joseph-Denais – tarifs 2022 (rapporteur : Claudette TURC) 
 
Avant la réouverture du Musée Joseph-Denais au public, Claudette TURC propose de valider les tarifs 
de la librairie, de la papeterie et des objets souvenirs en vente à l’accueil du Musée, puisque certains 
ouvrages ont été ajoutés. 
 
Un pass annuel avait été décidé en 2019 pour 20 €, qui donnait droit à une entrée permanente au 
Musée. Or, il n’est jamais utilisé.  
 
Claudette TURC propose de proposer un tarif plus attractif de 12 € pour 2022. 
 
Benoit Baudry demande si le premier dimanche de chaque mois sera toujours gratuit. 
 
Claudette Turc lui confirme que ce sera le cas. 
 
Le conseil municipal 
Vu l’avis favorable de la commission culture du 28 octobre 2021, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
APPROUVE ces tarifs, 
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PRÉCISE que ces tarifs sont applicables à compter du 01 janvier 2022 et tant qu’une nouvelle 
délibération n’aura pas été prise par le conseil municipal. 

2022/3 - Cotisation annuelle à la Fondation du Patrimoine 
(rapporteur : Claudette TURC) 

Les travaux de restauration de l’église Notre Dame de Beaufort-en-Anjou au niveau du chœur et 
des chapelles rayonnantes ont débuté. En plus d’un subventionnement institutionnel, une 
recherche de mécénat a été lancée en mobilisant la Fondation du Patrimoine. Le montant 
souscrit donne lieu pour les donateurs (particuliers et entreprises) à des déductions fiscales 
définies par le Code Général des Impôts et notamment ses articles 200 et 238 bis. 

Claudette TURC propose donc de réitérer pour 2022 l’adhésion à la fondation du patrimoine. Elle 
ajoute que les dons ont atteint 30 000 € dont 20 000 € de mécénat d’entreprise. Le don est ciblé 
sur les vitraux. Elle précise que l’année fiscale est terminée mais que l’appel aux dons se poursuit. 

Le conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations, 
Vu la délibération du Conseil municipal du 14 octobre 2019 relative à l’adhésion de la commune à 
la Fondation du Patrimoine pour l’année 2019, 
Considérant la volonté de la commune de Beaufort-en-Anjou de restaurer l’Eglise Notre Dame, 

Considérant l’intérêt de renouveler l’adhésion pour 2022 de la commune de Beaufort-en-Anjou à 
la Fondation du Patrimoine, 

Considérant que le montant de la cotisation 2022 s’élève à 300 €, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

ADHERE à la Fondation du Patrimoine pour l’année 2022 pour un montant de 300 €, 

PASS ANNUEL MUSEE 12 € 

LIBRAIRIE 

Livre « Beaufort-en-Vallée, Miroir de l’Anjou » 23€ 

Catalogue « Grau Garriga » Ed. Cercle d’art 10€ 

Catalogue « 100 ans du musée Joseph-Denais » 10€ 

Catalogue « 20 ans de Lucie Lom » 10€ 

Double catalogue curiosité partagée (100 ans musée + Lucie 
Lom) 

20€ 

Catalogue « Joseph et moi » 10€ 

Catalogue 303 / Musée Joseph-Denais  23€ 

Cahier d’activités pour les enfants  1€ 

PAPETERIE 

Ancienne carte postale du musée 10x15 cm  0,5€ 

Affiche de l’exposition temporaire en cours  1€ 

Affiches des expositions temporaires passées  0,5€ 

Maquette 2D du musée  1€ 

SOUVENIRS 

- Sac en coton  5€ 

- Badge musée Joseph-Denais (moustache et photos)  1€ 

- Magnet (photos) lot de 4  3€ 

- Miroir petit modèle  2€ 
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AUTORISE le Maire à signer tous documents afférents à cette adhésion 

- Arrivée de Philippe TESSEREAU à 19H30  -

2022/4 - Entretien, réparation et mesure de débit/ pression poteaux incendie- 
Convention VEOLIA (rapporteur : Jean-Jacques FALLOURD) 

En application de l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la responsabilité 
de la défense en eau contre l’incendie relève des pouvoirs de police du Maire. Par ailleurs, les 
dépenses afférentes, notamment l’entretien des prises incendie, ne doivent pas être imputées dans 
la comptabilité du service de distribution de l’eau potable. 
Soucieuse de conserver les équipements de lutte contre l’incendie en bon état de fonctionnement, la 
commune de Beaufort-en-Anjou souhaite confier à la société VEOLIA l’entretien des poteaux 
incendie communaux. 
Les poteaux d‘incendie font partie du patrimoine communal, au-delà du joint aval de la vanne d’arrêt 
située immédiatement en amont de la bouche incendie. 
En outre la commune souhaite que la société effectue des mesures de pression et de débit pour 
évaluer la conformité des poteaux incendie au regard des circulaires interministérielles du 10 
décembre 1951 et du 9 août 1967. 
La convention ci-jointe précise les fréquences des opérations d’entretien, des mesures de débit et les 
modalités financières. La convention a une durée de 3 ans. Les tarifs ont été négociés par la 
Communauté de Communes Baugeois-Vallée auprès de la société VEOLIA. 

Jean-Jacques FALLOURD propose d’approuver cette convention afin que les opérations de 
maintenance puissent être lancées. 

Jean-Jacques Fallourd précise, après lecture de la délibération, que les tarifs sont négociés sur toute 
la Communauté de Communes. 

Maryvonne Meignan indique que ce point n’a pas été vu en commission et demande si d’autres 
prestataires ont été sollicités. Elle précise que des prix très inférieurs sont pratiqués par d’autres 
entreprises. Elle demande s’il y a eu un appel d’offre. Elle ajoute que les deux circulaires citées sont 
abrogées et que le règlement départemental s’applique. 

Jean-Jacques Fallourd indique que Véolia est le prestataire de service, il n’a pas été mis en 
concurrence. Il ajoute que cette prestation était réalisée auparavant par STGS pour un montant plus 
élevé. 

M. le Maire ajoute qu’il aurait été souhaitable d’aborder le sujet lors de la commission finances pour
apporter à Mme Meignan des informations précises.

Maryvonne Meignan demande combien de bornes sont installées sur la commune. 

Jean Jacques Fallourd précise le chiffre de 28, mais ajoute qu’il est à vérifier. 

Maryvonne Meignan indique que la maison familiale n’a pas de borne et qu’un bassin a dû être 
effectué. Elle demande si des contrôles sont prévus sur ce type d’aménagement. 

M. le Maire indique que la question sera posée, il a toute confiance en les pompiers. La commune ne
fait pas n’importe quoi, il préfère la garantie de Véolia.

Le conseil municipal 
Vu l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux pouvoirs de police du 
Maire, 

Considérant la nécessité de maintenir en état de fonctionnement les équipements de lutte contre 
l’incendie,  
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Après en avoir délibéré avec 2 VOIX CONTRE (M. MEIGNAN et P. TESSEREAU), 

APPROUVE les termes de la convention ci-annexée, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment la 
convention, et d’en faire appliquer les termes.  

AUTORISE M. le Maire à inscrire les dépenses correspondantes. 

2022/5 - Attribution des subventions aux associations pour l’année 2022 
(rapporteur : Patrice BAILLOUX) 

Les principes qui déterminent habituellement l’obtention de subventions aux associations sont 
les suivants : 
. Celles-ci ne sont pas reconduites automatiquement car elles sont attribuées en fonction des 
projets des associations, 
. Elles doivent être consommées dans l’année et non thésaurisées, 
. Des subventions exceptionnelles en cours d’exercice sont toujours envisageables. 

Cette année, les formulaires de demandes ont été revus afin d’identifier les projets des 
associations, connaître leur situation financière et assurer une équité de traitement des 
demandes. 
Les différents points se déclinaient ainsi : 
- Présentation de l’association
- Adhérents
- Rapports d’activités
- Projets 2022
- Résultats financiers
- Pièces à joindre au dossier
- Attestation sur l’honneur

Toutes ces demandes de subventions ont fait l’objet d’étude et de débats en commissions. 

Il est demandé à chaque conseiller, membre d’une association, de ne pas participer au vote 
concernant la subvention allouée à l’association en question. 

Patrice Bailloux demande aux élus qui font partie d’un bureau de le préciser afin qu’ils ne 
prennent pas part au vote correspondant à leur association. 

M. le Maire questionne les élus et leur demande de se faire connaitre.
-Outil en main : Alain Doizias
-MFR Gée : Amandine Remond
-Tennis club Authion : Audrey Guillemot
-Gymnastique de Mazé : Nathalie Brard
-GEDON : Emmanuel Martineau

Benoit Baudry demande au sujet de la subvention solidarité paysans, dans quelle commission 
cette subvention a t-elle été proposée ? 

M le Maire répond qu’elle a été proposée en bureau. Il précise que cette association aide les 
paysans en grandes difficultés. 

Lucie Gautier demande s’ils sont situés sur Beaufort. 

M. le Maire répond qu’ils sont sur le département. Il indique qu’un courrier a été reçu et qu’ils le
feront suivre pour lecture à Mme Chaussepied.
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Benoit Baudry indique qu’il serait intéressant de préciser dans le tableau les associations qui ne 
demandent rien cette année.  

M. le Maire précise qu’il est d’accord pour apporter ces précisions dans le tableau.

Benoit Baudry s’étonne que la subvention GEDON soit reclassée dans la catégorie « Sport » et non 
dans « Divers » 

Emmanuel Martineau lui répond que monter sur le toit de l’église est parfois très sportif. 

M. le Maire rappelle que le versement des subventions sera corrélé à la complétude des demandes.

Le Conseil municipal, 
Vu les avis des commissions Solidarités, Animation de la Vie Sociale et Habitat du 23 novembre 2021, 
Vie Associative et Sportive du 8 novembre 2021, Enfance Jeunesse et Familles du 30 novembre 2021, 
Culture du 12 janvier 2022, Fêtes et Vie locale du 30 novembre 2021, Bureau Municipal du 17 janvier 
2022, 
Vu le courrier du Collège Molière en date du 9 septembre 2021, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

APPROUVE les propositions d’attribution de subventions aux associations pour l’année 2022 figurant 
ci-dessous,

AUTORISE le Collège Molière à utiliser la subvention 2020 de 3640 € (voyages culturels et 
linguistiques) pour des projets sorties ou activités à la journée en remplacement des séjours annulés 
en 2020 (courrier en annexe), 

AUTORISE le Maire à signer les conventions afférentes. 

PRECISE que chaque conseiller, membre d’une association concernée par l’attribution d’une 
subvention, n’a pas participé au vote concernant l’association en question, à savoir : 
- Alain DOZIAS pour l’association l’Outil en Main,
- Amandine REMOND pour la MFR de Gée,
- Audrey GUILLEMOT pour le Tennis Club Authion,
- Nathalie BRARD pour la Gymnastique de Mazé
- Emmanuel MARTINEAU pour le GEDON.

PRECISE que les associations qui ont informé la collectivité qu’elles ne souhaitaient pas demander de 
subvention pour l’année 2022 sont les suivantes :  
- Le Grand Ecran
- Les Tortues Blondes
- L’Amicale des Donneurs de Sang
- Le Collège Molière (ayant demandé le report de la subvention de 2020 pour 2022)
- Les Randonneurs du Val d’Authion
- L’Association Internationale des Beaufort

PRECISE que le conseil municipal se prononcera en 2022 sur l’établissement d’un règlement financier 
dédié aux associations. 

PRECISE que le versement des dites subventions sera corrélé à la complétude des demandes. 
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Subventions aux associations pour 2022 

Nom de l'association 
Subvention 
accordée en 

2021 

Demande 
de 

l'association 
pour 2022 

Montant 
subvention 
pour 2022 

Divers 

Cat's Garfield 0 1000 1000 

Solidarité Paysans 0 1500 

SPA 200 350 200 

JSP Val d'Authion 0 1500 1500 

AFN 120 180 120 

Conciliateurs de justice 500 500 500 

GEDON 3500 3500 3500 

TOTAL 820 3530 8320 

Culture-Loisirs 

Antre du Dragon des Légendes 750 600 600 

L' Atelier du Rempart 3000 3000 3000 

Scène de théâtre 2500 2500 2500 

Chorale diapason 2500 2500 2500 

Orchestre d'harmonie Beaufort-en-Vallée 8000 10000 10000 

ASPO (Concours d’orgues) 0 2600 2000 

Comité de jumelage de Beaufort-en-
Anjou 

0 5000 3000 

L'outil en mains 1200 1000 

TOTAL 16750 27400 24600 

ENFANCE-JEUNESSE 

Foyer Socio Educatif collège molière 2 215 2104,5 2208 

Halte Garderie Les Gaiminous 52520 34110 32110* 

TOTAL 34318 

SOCIAL 

ADMR 2300 2800 2800 

Anim'Ages 0 750 750 

Au Cœur des Flots 500 500 500 

Mouvement Vie Libre (Addictions alcool) 120 120 120 

CIDFF 1100 1500 1100 

Les restos du cœur (jardins du cœur) 2060 2060 

TOTAL 7330 

ANIMATION 

Comité des fêtes de Gée 1600 15 300 13 500 



Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou - Séance du Lundi 31 Janvier 2022 

12 

Association des commerçants de 
Beaufort-en-Anjou 

0 2 000 2 000 

TOTAL 15 500 

SPORT 

U.S.B. Football 9000 10 000 8 000 

U.S.B. Athlétisme 1500 2000 1500 

ESVA Beaufort Semi-Marathon 
500 4850 4850 

Pétanque Beaufortaise 400 600 300 

Tennis Club Authion 1800 1800 1800 

Handball Club Authion 1800 2500 1800 

Moto Vélo Club Beaufortais 1500 1400 400 

U.S.B. Badminton 1800 1800 1800 

Yoga d'un même Souffle 200 500 500 

Team Dance 0 2500 2500 

Judo Club Beaufortais 3000 2000 2200 

Vallée Basket Club 1600 1600 1600 

Collège UNSS 346 345 345 

Volley Club Authion 334,98 630 500 

Tennis de Table Mazé 200 1000 1000 

Gymnastique Mazé 100 150 200 

Haltère Ego Mazé 150 500 150 

Boule de fort Gée le Bourg 50 100 75 

Boule de fort Gée Puit Avard 100 50 75 

Union Beaufortaise (boule de fort) 300 0 300 

TOTAL 29 895 

TOTAL DES SUBVENTIONS ATTRIBUEES POUR 2022 119 963 

*Montant à ajuster au regard du réalisé 2022.
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2022/06 - Subvention à l’association ASPIRE (rapporteur : Frédérique DOIZY) 

Dans le cadre des politiques d’insertion de la compétence de la collectivité, la commune de 
Beaufort-en-Anjou est amenée à contribuer et soutenir des actions portées par des structures 
d’insertion par l’activité économique.  

Depuis le 1er septembre 2020, l’Association ASPIRE est conventionnée « Atelier Chantier 
d’Insertion » au titre de son activité de Ressourcerie implantée à Mazé-Milon et entend 
consolider et développer les actions d’insertion par l’activité économique sur le territoire de 
Baugeois-Vallée. 

L’association souhaite donc créer un partenariat pour ses chantiers d’insertions avec la commune 
de Beaufort-en-Anjou, sous la forme d’une convention pluriannuelle conclue pour une durée 
maximale de deux ans, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023.  

Frédérique DOIZY propose d’approuver la convention et d’octroyer à l’association une 
subvention correspondant à 0,50 € x nombre d’habitants sur la Commune de Beaufort-en-Anjou. 
Elle sera ajustée selon l’évolution du nombre d’habitants au 31 décembre 2022. 

Frédérique Doizy ajoute que cette association apporte un suivi, un accompagnement et une aide 
au permis. Aspire accueille aujourd’hui 8 salariés dont des habitants de Beaufort. La clientèle 
d’Aspire est à 70% de Mazé et de Beaufort. Elle précise que l’association recherche actuellement 
un local plus grand. 

Amélie MENARD précise qu’il avait été mentionné de les installer dans le local du chanvre. Elle 
demande où en est l’évolution de ce dossier. 

Frédérique Doizy indique que les locaux sont à l’étude avant d’apporter une réponse. 

M. le Maire précise qu’il a eu la personne concernée au téléphone. Une option de construction a 
été mentionnée. L’association a besoin de parkings, de bureaux, à priori le chanvre serait trop 
petit.

Nathalie Santon-Hardouin s’étonne qu’il faille construire alors que l’on peut utiliser un bâtiment 
existant. 

M. le Maire répond que ce sera le choix du conseil municipal.

Nathalie Santon-Hardouin rétorque qu’il en faudra bien un pour commencer l’aménagement du 
chanvre. 

M. le Maire répond par l’affirmatif.

Le conseil municipal, 

Considérant l’intérêt local de l’association Aspire et des chantiers d’insertion auprès d’un public 
éloigné de l’emploi, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

APPROUVE la Convention de partenariat 2022-2023 entre l’association ASPIRE et la commune de 
Beaufort-en-Anjou 

APPROUVE la subvention versée dans le cadre de cette subvention pour l’année 2022 de 0,50 € 
par habitant, soit 7229x0,5 = 3 614,5 €  

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents correspondants. 
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2022/07 - Convention territoriale globale avec la CAF : présentation enjeux et 
objectifs (rapporteur : Philippe OULATE) 

La commune de Beaufort-en-Anjou s’est engagée depuis 2020 dans une démarche de convention 
territoriale globale (CTG) avec la CAF de Maine-et-Loire et les communes de l’Entente-Vallée (La 
Ménitré, Mazé-Milon et les Bois d’Anjou).  

En 2021, les techniciens et élus des 4 communes se sont réunis de nombreuses fois, avec les acteurs 
locaux pour réaliser un diagnostic partagé sur le territoire en matière de petite-enfance, d’enfance, 
jeunesse, accès au droit, animation sociale, numérique et logement.  

Ce diagnostic a été présenté au comité de pilotage en novembre, afin de présenter les enjeux, les 
orientations et les objectifs sur le territoire qui seront inscrits dans la CTG. 

Philippe OULATE propose de valider ce plan d’actions joint en annexe, qui définit les orientations de 
la CTG jusqu’en 2023 et son organisation.   Il présente également le diaporama CTG projeté lors de la 
séance. 

Didier Legeay présente les 6 grands axes. 

Patrice Bailloux indique que l’on a déjà connu cette organisation. Il précise qu’il trouve cela 
compliqué. Il ajoute néanmoins qu’il est satisfait que la CTG existe. 

M. le Maire précise que si une commune nouvelle avait été créée on n’en serait pas là. On
reconstruit ce qu’on a pulvérisé en 2016.

Philippe Oulaté ajoute que les élus doivent essayer, à l’échelons de l’Entente, de poser un diagnostic 
et que nous ne sommes pas dans la configuration de la commune nouvelle. 

Patrice Bailloux précise que maintenant que la CTG est faite, c’est bien que l’on travaille ensemble. 

Nathalie Santon-Hardouin demande pourquoi il est mentionné « à définir » dans la dernière diapo. 

Rachel Beucher précise que c’est ce qui est proposé au point n°8. 

Benoit Baudry indique que comme l’Entente n’est rien juridiquement, personne n’est obligé de 
s’engager. Chacun peut se retirer lorsqu’il le souhaite. 

M. le Maire précise qu’il est possible de se mettre d’accord pour mettre en commun les frais.

Benoit Baudry demande ce qu’il se passe si une commune se retire. 

Rachel Beucher explique que la CAF a présenté le territoire de l’Entente comme pertinent, chacune 
des quatre communes va signer la convention. 

Didier Legeay précise que l’idée est d’avoir un projet global sur tout le territoire et qu’il faut 
fonctionner ensemble. La commune reste acteur de ses choix. 

Le conseil municipal, 
Vu la délibération du Conseil municipal en décembre 2019 décidant d’engager la commune de 
Beaufort-en-Anjou dans la convention territoriale globale (CTG) avec la CAF de Maine-et-Loire et les 
communes de l’Entente-Vallée (La ménitré, Mazé-Milon, Les Bois d’Anjou), 

Considérant que la CTG a été signée en 2020 avec les différents partenaires (CAF de Maine-et-Loire, 
communes de l’Entente-Vallée et SIVU de Mazé-Milon), 

Considérant que la crise sanitaire n’a pas permis au Comité technique et au comité de pilotage de se 
réunir en 2020 afin d’établir le diagnostic de territoire et les orientations de la CTG, 
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Considérant que les documents présentant le diagnostic et les enjeux ont été transmis aux 
conseillers municipaux, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

PREND ACTE du diagnostic partagé et des propositions d’enjeux annexés 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents correspondants. 

2022/08 - Création d’un emploi contractuel de chargé de coopération 
stratégique CTG en contrat de projet (rapporteur : Philippe OULATE) 

La convention territoriale globale (CTG) signée entre la Caisse d’allocations familiales, les 4 
communes de l’Entente et le SIVU du Bois-Milon pour 2020-2023 présente un schéma 
d’organisation qui définit le pilotage et la coordination technique du projet validé dans cette 
convention.  

Le diagnostic de la CTG a été piloté par un Comité technique composé de techniciens et d’élus 
accompagné par un agent de la commune de Beaufort-en-Anjou. Afin de mener ce projet, les 
maires des 4 communes ont choisi de créer un emploi de chargé de coopération stratégique, 
dont les missions sont les suivantes : 

1) Organiser la dynamique CTG :
-Organiser les réunions pour présenter la démarche Ctg et fédérer les élus et partenaires avec la
Caf ;
-Définir l’organisation pour la mise en place de la Ctg avec les élus et la Caf (méthode,
échéancier, évaluation, moyens humains) ;
-Communiquer en interne et en externe sur le déroulement de la Ctg ;
-Être l’interlocuteur privilégié des élus et de la Caf sur le territoire de la Ctg ;
-Assurer un conseil auprès des élus et les accompagne dans la prise de décision en partageant
l’information en continu et en mobilisant les expertises externes.

2) Contribuer à la mise en œuvre des orientations et des actions inscrites dans la Ctg
-Assurer le suivi global.
-Piloter et organiser les actions déterminées dans le cadre de la Ctg avec les partenaires définis /
sur sa thématique
-Mobiliser et maintien la motivation des coordinateurs thématiques et des élus / du groupe de
travail
-Relayer l’information entre les élus, les différents coordinateurs et la Caf / entre le groupe de
travail et le chargé stratégique

La commune de Beaufort-en-Anjou étant porteuse du personnel de l’Entente, je vous propose de 
créer l’emploi correspondant. 

Le conseil municipal, 
Vu la loi 84-53 article 3-II autorisant les collectivités à recruter un agent contractuel pour mener à 
bien un projet ou une opération identifiée, 

Considérant que les missions confiées à un agent dans le cadre de la « convention territoriale 
globale » signée pour une durée de deux ans avec la Caisse d’allocation familiales entrent dans ce 
cadre, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE de créer, en vertu de l’article 3-II de la loi 84-53, un emploi contractuel de rédacteur 
territorial à temps complet « chargé de coopération stratégique CTG » pour mener à bien le  
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projet d’action validé par les communes dans le cadre de la convention territoriale sur le territoire de 
l’Entente-Vallée signée en décembre 2020, et courant jusqu’en 2023. 

DECIDE que cet emploi est ouvert pour une durée maximum de 24 mois. La date de début se situant 
entre le 1er février 2022 et le 31 juillet 2022. 

DECIDE que l’agent sera rémunéré par référence à la rémunération afférente à celle d’un rédacteur 
territorial au 1er échelon, éventuellement assortie du RIFSEEP, sans pouvoir dépasser un coût global 
salarial annuel (traitement brut plus charges patronales) de 40 000 €. 

DECIDE que les charges de cet emploi, une fois les participations déduites, seront partagées entre les 
communes de l’Entente au prorata de leur population respective.  

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 

2022/09 - Accueils de loisirs – été 2022 – Création des postes saisonniers 
(rapporteur : Didier LEGEAY) 

Il est proposé au Conseil de procéder à la création des emplois nécessaires au fonctionnement des 
structures enfance-jeunesse pour l’été 2022. 

Le Conseil municipal, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et notamment son article 3-I-2° « accroissement 
saisonnier d’activité », 

Considérant la nécessité de créer les emplois pour le bon fonctionnement des structures enfance-
jeunesse pour l’été 2022, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DÉCIDE de créer pour les structures enfance-jeunesse, en vertu de l’article 3-I-2° « accroissement 
saisonnier d’activité » de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée : 

- un poste d’animateur territorial contractuel pour la période du 7 mars 2022 au 31 août 2022,
rémunéré sur la base de l’indice correspondant au 7ème échelon du grade d’animateur territorial.
La rémunération pendant les périodes d’ouverture des accueils, du 8 juillet 2022 au 31 août 2022,
sera liquidée sur la base d’un temps complet répondant à la définition en vigueur dans la fonction
publique territoriale.
Les réunions, les séances de préparation et les interventions ponctuelles, hors période d’ouverture
des centres, feront l’objet d’un décompte horaire dans la limite de 100 heures.

- un poste d’animateur territorial contractuel, pour la période du 7 mars 2022 au 31 août 2022,
rémunéré sur la base de l’indice correspondant au 1er échelon du grade d’animateur territorial.
La rémunération pendant les périodes d’ouverture des accueils, du 8 juillet 2022 au 31 août 2022,
sera liquidée sur la base d’un temps complet répondant à la définition en vigueur dans la fonction
publique territoriale.
Les réunions, les séances de préparation et les interventions ponctuelles, hors période d’ouverture
des centres, feront l’objet d’un décompte horaire dans la limite de 100 heures.

- cinquante postes d’adjoints d’animation contractuels pour la période du 7 mars 2022 au 31 août
2022, rémunérés sur la base de l’indice correspondant au 1er échelon de l’échelle C1 du grade
d’adjoint territorial d’animation.
Lors de l'encadrement de groupes de jeunes en séjours, les agents percevront une indemnité
d'astreinte calculée en référence à la délibération du Conseil municipal du 2 octobre 2017.
Les agents responsables de l'encadrement de groupes de jeunes bénéficieront du RIFSEEP (régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel) pour la part dite I.F.S.E. (indemnité de fonctions de sujétions et d'expertise) calculée
en référence à la délibération du 25 octobre 2021.
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La rémunération pendant les périodes d’ouverture des accueils, du 8 juillet 2022 au 31 août 
2022, sera liquidée sur la base d’un temps complet répondant à la définition en vigueur dans la 
fonction publique territoriale. 
Les réunions, les séances de préparation et les interventions ponctuelles, hors période 
d’ouverture des centres, feront l’objet d’un décompte horaire dans la limite de 50 heures pour 
chacun des postes. 

- Deux postes d’adjoints techniques territoriaux contractuels, à temps complet, pour la période
du 8 juillet 2022 au 31 août 2022 (volume horaire quotidien maximum de 7,50 heures chacun).

- Deux postes d’adjoints techniques territoriaux contractuels, à temps non complet (30/35ème),
pour la période du 8 juillet 2022 au 31 août 2022 (volume horaire quotidien maximum de 6
heures chacun).

Ces agents seront rémunérés sur la base d’un indice de l’échelle C1 du grade d’adjoint technique 
territorial. 

PRÉCISE que le chapitre 012 du budget est suffisamment abondé, 

AUTORISE M. le Maire à procéder aux formalités afférentes. 

2022/10 - Régime indemnitaire de la filière police. Transposition de l’indemnité 
spéciale mensuelle de fonctions (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 

Le régime indemnitaire des agents des collectivités territoriales prend référence sur celui de la 
fonction publique de l’Etat au nom de deux principes, celui de légalité (pas de prime sans texte 
national), celui de parité (pas de montant supérieur en territoriale qu’à l’Etat). 

La transposition se fait par délibération du Conseil qui fixe le montant maximum attribuable dans 
la limite de celui de l’Etat. Les attributions individuelles relèvent de l’autorité territoriale, dans la 
limite fixée par la délibération. 

C’est ainsi qu’au cours des années passées certaines primes de l’Etat ont été transposées dans 
notre collectivité. 

Il nous reste à ajuster la filière police afin de s’aligner sur les pratiques en cours de généralisation 
dans les polices municipales. 

M. le Maire propose en conséquence d’instituer dans notre collectivité l’indemnité spéciale 
mensuelle de fonctions. Cette indemnité est réglementée par le décret n°97-702 qui dispose 
que : « l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale qui les emploie peut décider que les 
fonctionnaires du cadre d'emplois des agents de police municipale (…) perçoivent une indemnité 
spéciale mensuelle de fonctions déterminée en appliquant au montant mensuel du traitement 
soumis à retenue pour pension de l'agent concerné un taux individuel fixé dans la limite des taux 
maximums suivants : cadre d'emplois des agents de police municipale : 20 % ».

Amélie MENARD demande si on vote un maximum et après il peut fluctuer. 
Oui de 1 à 20 % 

Alain Dozias demande qui fait le choix. 
M. le Maire précise que c’est lui avec un arrêté.
Alain Dozias demande ce qu’il en est du chien.
M. le Maire précise que le sujet avance.
Rachel Beucher précise que le policier municipal doit suivre une formation. Il va être accueilli par 
la ville d’Angers. Une consultation est en cours pour conventionner avec un cabinet vétérinaire.

Le Conseil municipal, 
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Vu le décret n°97-702 du 31 mai 1997 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre 
d'emplois des agents de police municipale et du cadre d'emplois des gardes champêtres, 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés 
Considérant les pratiques au sein des collectivités dotées d’une police municipale et afin de ne pas 
créer de distorsions avec elles, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE d’instituer, à compter du 1er février 2022, l’indemnité spéciale mensuelle de fonctions pour 
agents de la Commune de Beaufort-en-Anjou relevant du cadre d’emploi des agents de police 
municipale. 

DECIDE que le montant individuel maximum attribuable est de 20 % du montant mensuel du 
traitement soumis à retenue pour pension. 

DECIDE que ce régime indemnitaire, en conformité avec le décret n°2010-997, sera maintenu dans 
les situations suivantes : 
Congé de maladie ordinaire (suivra le sort du traitement) 
Congés annuels et congés de maternité, paternité et d’accueil de l’enfant ou d’adoption (maintien 
intégral) 
Congés pour maladie professionnelle ou accident du travail, de service ou de trajet (maintien 
intégral). 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux attributions individuelles dans la limite ci-dessus. 

2022/11 - Musée Joseph Denais - Création de trois emplois d’adjoint territorial du 
patrimoine contractuels pour accroissement temporaire d’activité - année 2022 
(rapporteur : Claudette TURC) 

Le musée Joseph Denais ouvrira au public du 9 avril 2022 au 6 novembre 2022 et accueillera des 
groupes scolaires jusqu’au 9 décembre 2022 (sous réserve de réservations). 
Les horaires d’ouverture du musée pour 2022 sont les suivants : 
Du 9 avril 2022 au 6 novembre 2022 : du mercredi au dimanche (et jours fériés) de 14h30 à 18h, 
En Juillet et août 2022 : du mercredi au dimanche (et jours fériés) de 10h30 à 12h30 et de 14h30 à 
18h30. 

Le musée ne peut fonctionner avec moins de 3 agents saisonniers sans nuire à la sécurité des 
œuvres, du public et à la qualité du service proposé, leur nombre ayant déjà été réduit les années 
précédentes.  
La proposition est donc de conserver 3 emplois pour un total de 2200 heures annuelles.  

Chaque agent sera amené à assurer la billetterie mais aura en outre une spécialisation : 

1- un médiateur, agent d’accueil et billetterie + mission tourisme
Il assurera des missions tourisme pour le Pôle Culture et Patrimoine : organisation des journées du
patrimoine / préparation des agendas pour l’OT / liens avec l’OT et autres missions occasionnelles.

2- un médiateur, agent d’accueil et billetterie + mission scolaire
Ce poste sera ouvert jusqu’au 9 décembre 2022 pour l’accueil des groupes scolaires.
Il préparera et animera les visites et ateliers scolaires autour des expositions temporaires et sera en
renfort de l’équipe de médiation de la DAMM pour les collections permanentes.

3- un médiateur, agent d’accueil et billetterie + mission famille
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Il peut être sollicité par les différentes équipes dans le cadre d’événementiel (ville et DAMM) et 
mettra en place le matériel pédagogique nécessaire à chaque animation avec la possibilité de 
faire des animations.  

Le volume à prévoir correspond au total à 2 200 heures réparties sur 3 postes compte-tenu : 
- des ouvertures spécifiques (journées du patrimoine ou dimanche en haute saison ou

nocturne) nécessitant une équipe renforcée,
- des absences ponctuelles (maladie) ou départs spontanés,
- qu’il est nécessaire d’avoir une certaine souplesse dans la répartition des heures de manière

à ce que chacun des 3 postes demeure attractif.

Par ailleurs, compte tenu de la nécessité d’assurer, avant l’ouverture au public, une formation 
aux agents recrutés, l’ouverture des postes est à prévoir le 1er avril 2022. 

Claudette TURCE propose, donc, de créer, du 1er avril 2022 au 9 décembre 2022, 3 postes 
d’adjoint territorial du patrimoine contractuels dans la limite de 2 200 heures.  

Le Conseil municipal, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment l’article 3-I-2° « accroissement saisonnier 
d’activité », 

Considérant la nécessité de créer les postes nécessaires au bon fonctionnement du musée 
pendant sa période d’ouverture au public, 

Considérant qu’une certaine souplesse dans la répartition du volume horaire général est 
susceptible de rendre ces emplois attractifs, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DÉCIDE de créer 3 postes d’adjoint territorial du patrimoine contractuels pour la période du 1er 
avril 2022 au 9 décembre 2022, pour un volume horaire global de 2200 heures de travail 
maximum pour les trois postes, rémunération au 6ème échelon du grade. 

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune. 

AUTORISE M. le Maire à signer les documents correspondants. 

Informations et question diverses 

Agenda : 

Prochains conseils municipaux : le lundi 7 février et le lundi 7 mars. 
La séance du conseil municipal du 7 mars aura lieu aux Halles. 

Informations et questions diverses 

Enfance et jeunesse 
Ouverture des inscriptions aux vacances d’hiver : Accueil de loisirs, Ticket sport et Cap Ados. 
Et ouverture des inscriptions pour la rentrée scolaire de septembre 2022/23. 
(Didier Legeay) 

Elections 
Les citoyens ont jusqu’au 4 mars pour s’inscrire sur les listes électorales. 
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Travaux 
Des travaux de maintenance préventive de l’éclairage public auront lieu sur la commune du 7 au 
18 février 
Des tests seront effectués sur les points lumineux. Certaines zones pourront-être éclairées en 
journée. 

Activités/Évenements 

Le Centre aquatique Pharéo propose des stages de natation pour les vacances d'hiver. 
Animations famille au musée Joseph-Denais et à la bibliothèque les jeudis 10 et 17 février 

Amélie Ménard demande si la manifestation Terre de Jeux du 5 février 2022 est maintenue. 

Patrice Bailloux répond qu’elle est reportée. 

Nathalie Brard demande si la réunion OCABV est maintenue. 

Virginie Pierre répond qu’elle aura lieu dans Les Halles le mardi 8 février à 19h30. 

Alain Dozias se questionne au sujet des appels aux parrainages et demande à M. le Maire s’il 
parrainera un candidat 

M. le Maire répond qui ne l’a pas encore fait. Ce sera pour Valérie Pécresse.
Il précise que Xavier Bertrand fera une réunion vendredi prochain vers 18h30 sous les Halles.

Fin de la séance : 20 H 36 


